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. IS abwe est ouverte a 12 h 2Q I 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR' 

, 
est a&p,& . 

LA SITUATION EN NAMIBIE 

NOWEAU RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR L'APPLICATION DR LA RESOLUTION 
435 (1978) DU CONSEIL DE S%UBITE RELATIVE A LA QUESTION DE NAMIBIE (S/20967) 

Le PReSfDENT (interprétation bu chinois) t Le Conseil &e ahurit6 va 

maintenant commencer l’examen Bu point inscrit a son ordre du jour. 

Le Conseil de sbcutité se riunit conformément a l’accord intervenu lors de 

consultations antdtieutes du Co’naeil. 

Les membres du Conseil sont saisis du document W20967, qui contient le 

nouveau rapport du Secritaite gkétal sur l’application de la résolution 435 (1978) 

du Conseil de rdcutfti relative à la question de Namfbte. 

A‘la suit0 do COn8ultatiOnS tenue8 entre les membtO8 du COnsOi1 de 8écutité, 

j’ai été autoriré à faite la déclaration 8uivant.e au nom du Con8eil t 

"ter mmbter du Con8011 de sicuritd 80 filicitent du ~uccir de8 /lections 

en Namibie, que le Re&sentant rp&ial du Secrétaire g6n/ral a certifiior 

CO- étant libre8 et t~guliiter, ouvtsnt 8inri la voie i 1s convocation de 

l'A8sOmbléO conrtituante l t i i*acce88ion thpick de le Muaibie i 

l*ind&pendsncr, i une 68te dont 3écidera l’&rerabl&e conrtituante. 

Le8 sbeaabtel du Conreil félicitent 10 peuple namibien b'avoit l XOtCé avec 

SUC&S me8 droit8 d/moctatiquer et ne tdjouirrent 0 la potapective de 

l’accession rapide de la Namibie a l’indépendance. 118 tendent un vibrant 

hOmIWg8 au SOCtétait g/n&tal, a son Reptérentant rpicial et au Groupe 

dOarsistance de6 Nation8 Unies pour la période de transition (GAHUPT) pour le 

tôle qu’il8 ont joud et qui atterte l'efficacité et la crédibilité de 

1’0rganiration de8 Nations Unies. 

Les membre8 du Conseil réaffirment le rôle important que l’Orgaafaation 

des Nation6 Unies continue de jouer durant la période de transition en 

assurant l'application du Plan de règlement, compte tenu de sa responsabilité 

légale à l’égard de la Namibie jusqu'à son indépendance, afin que l'Assemblée 

constituante, tenant compte de la volonté collective de la population, puisse 

élaborer et adopter, conformément au Plan de règlement et à l'abri de toute 

ingérence, une constitution qui assure la souveraineté de la Nsmibie. A cet 
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égard, ila espriment leur appui aux effort8 continu8 que dbploir le Searétaire 

général pour aaaurer l’applioatioa intbgrale du Plan do règlement et le prient 

de prendre les dispomitiona vou1uo8, dana le aadre du Plan de riglernent, pour 

aauvegarder l’iotigrit6 territoriale et la abaurit& de la ItMibie. 118 

soulignent en outre l*hportance du striat respeat de toute8 les diapoeitions 

rertanter de la r/solutim 436 (1978) ~OUI aa forme originale et G&finitive. 

Le8 munbrer du Conreil erprinbent l’espoir que, p8ndaat la piriode do 

traaaition, le nmxham de rerponmbiliti politique rera osera6 en vw & 

faailiter l’aaueraion de la blamibie a l*iad/pendanae dam le8 meilleur8 délaia. 

Le8 aaeabr88 du Conreil demandent inatanment i l’A8remblie aonrtituaute de 

r’acquitter de 8a reapona8biliti avec &hrit& et prient le Sectétait g&n&ral 

de lui fournir toute l’aide dont elle aura beroin.” 

Le Conroi de récurité a ainri achevé, au rtade actuel, l~oxamn de la 

queation inrarita è *on ordre du jour. 

a 12 u l 


